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MEXIQUE 
Attention accrue accordée par la 
communauté internationale à la violence 
contre les femmes à Ciudad Juárez et à 
Chihuahua  
Index AI : AMR 41/045/2003 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
À la veille de la session de la 

Commission interaméricaine des droits de 
l’homme (CIDH) à Washington, Amnesty 
International appelle les autorités 
mexicaines à tenir leurs engagements, trois 
mois après l’annonce d’un plan d’action 
en 40 points destiné à mettre fin à 
l’enlèvement et au meurtre de femmes à 
Ciudad Juárez et à Chihuahua.  

La session, qui doit se tenir le 
lundi 20 octobre, aura pour thème principal 
la situation des femmes à Ciudad Juárez et à 
Chihuahua. Des représentants des autorités 
fédérales mexicaines ainsi que des 
représentants des différents états prendront 
part à la session, aux côtés d’ Amnesty 
International, qui sera représentée par 
Yanette Bautista, de proches des victimes et 
d’ organisations non-gouvernementales 
mexicaines. 

L’ objectif principal des organisations de 
défense des droits humains sera d’ obtenir la 
mise en application effective des 
recommandations de la Commission elle-
même, présentées en mars 2003 par la 
rapporteuse spéciale sur les droits des 
femmes dans son rapport sur la violence à 
l’ encontre des femmes à Ciudad Juárez. 

« Un certain nombre de pas positifs ont 
été faits depuis la publication en août du 
rapport d’Amnesty International sur les 
enlèvements et meurtres de femmes perpétrés 
depuis dix ans à Ciudad Juárez et à 
Chihuahua, a déclaré Amnesty International. 
Toutefois, il reste encore beaucoup à 
accomplir pour que justice soit rendue aux 
victimes et à leurs familles et pour permettre 
aux femmes de Ciudad Juárez et Chihuahua 
d’avoir à nouveau confiance dans l’appareil 
judiciaire. » 

Fin août, le président Vicente Fox a 
annoncé la création d’ un poste de 
commissaire chargé de veiller à la mise en 
place des initiatives gouvernementales à 

Juarez. Toutefois, les attributions et 
prérogatives attachées à ce poste demeurent 
floues. Il est également indispensable que la 
personne qui sera nommée à ce poste ait fait 
ses preuves de manière indépendante dans le 
domaine du droit des femmes et de la lutte 
contre les violences à motivation sexiste. 

La récente visite effectuée par des experts 
des Nations unies en vue d’ analyser les 
lacunes des procédures d’ instruction à 
Ciudad Juárez a également mis en lumière de 
graves dysfonctionnements au niveau de 
l’ administration de la justice ; de nouvelles 
directives pourraient voir le jour pour la 
conduite de ce genre d’ enquêtes. 

« Il est essentiel que ces directives soient 
élaborées en lien avec des spécialistes des 
questions concernant la violence à 
motivation sexiste, des organisations de 
défense des droits humains et des proches de 
victimes », a déclaré Amnesty International. 

Amnesty International attend la 
publication du rapport gouvernemental 
concernant la mise en place du plan d’ action 
et espère y trouver des signes que l’ enquête 
au sujet des terribles crimes de Ciudad 
Juárez et Chihuahua progresse. 

L’ organisation estime qu’ il est essentiel 
que les autorités fédérales reconnaissent que 
la prévention des crimes à l’ encontre des 
femmes dans l’ état de Chihuahua  est de leur 
responsabilité et que les enquêtes en rapport 
avec ces crimes sont de leur ressort ; elle 
considère également qu’ il est essentiel qu’ un 
mécanisme indépendant soit établi afin de 
réexaminer les dossiers traités par le 
ministère public de Chihuahua, où des 
informations font état de violations du 
respect de la légalité et de recours à la 
torture ; enfin, elle considère que les familles 
des victimes doivent non seulement être 
traitées avec respect et dignité dans leur lutte 
pour la justice mais qu’ elles doivent 
également être impliquées dans la mise en 
application de toutes les mesures judiciaires 
et préventives. 

 
Complément d’information 
Amnesty International prendra part à la 

session aux côtés de la Commission 
mexicaine de défense et de promotion des 
droits humains (Comision Mexicana de 
Defensa y Promoción de los Derechos 
Humanos) et de la Campagne pour dire Stop 
à l’ impunité (Campaña Alto a a Impunidad). 

La visite effectuée le week-end dernier 
par quatre membres de la Chambre des 
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Représentants des États-Unis et 
d’ organisations internationales de défense 
des droits humains, dont un représentant 
d’ Amnesty International, à Ciudad Juárez 
souligne l’ importance de ce dossier et 
l’ intérêt de la communauté internationale qui 
souhaite que soit mis un terme à la pratique 
bien établie de violence à l’ encontre des 
femmes. 

�
 

 
Pour obtenir une copie en anglais du 

rapport d’Amnesty International sur les 
enlèvements et meurtres de femmes 
perpétrés depuis dix ans à Ciudad Juárez 
et Chihuahua Intolerable killings : Ten 
years of abductions and murders of women 
in Ciudad Juarez and Chihuahua, veuillez 
consulter le site : 
http://web.amnesty.org/library/index/enga
mr410262003 
 

Pour une copie en espagnol, consultez 
le site : 
http://web.amnesty.org/library/index/esla
mr410262003 
 

Pour obtenir de plus amples 
informations, veuillez contacter le Service 
de presse d'Amnesty International à 
Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
consulter le site http://www.amnesty.org 
 


